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LE JUGE DÉCARY 

[1] En dépit des excellents arguments présentés par M. Matas, nous ne sommes pas convaincus 

que le juge Phelan a commis une erreur susceptible de contrôle lorsqu’il a conclu que la demande 

était devenue théorique au moment où elle a été débattue devant lui (2007 CF 121). 

[2] Nous ne sommes pas non plus convaincus que le juge, après avoir conclu que l’affaire était 

théorique, a commis une erreur lorsqu’il a décidé, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, de 

rejeter la demande sans juger de son bien-fondé. 

[3] L’appel sera rejeté avec dépens. 

« Robert Décary » 
j.c.a. 

 
Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B.
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